
ANNEXE VIII
Modalités d'apurement des RFS

DECLARATION DE PLACEMENT DECLARATION D'APUREMENT

RFSI

- Marchandises tierces mise en libre pratique 
et placées simultanément sous le RFSI : 
déclaration modèle DAU IM/EU – régime 07 
ou 45 (mention spéciale 90700)

-  Marchandises  en  provenance  d'une  partie 
du  territoire  douanier  communautaire 
fiscalement tiers (échanges DOM/Métropole 
notamment)   : 
déclaration  modèle  DAU CO  –  régime  07 
(mention spéciale 90700

MISE A LA 
CONSOMMATION

(mode normal)

Opération 
taxable à la 
TVA et/ou à 

d'autres taxes

Déclaration fiscale modèle DAU FR – régime 40 07 ou 49 07 
(mention spéciale 90800)

Opération 
exonérée de 

TVA

Inscription dans les registres ou en comptabilité-matières.

Attention : si une taxe autre que la TVA doit être perçue par la  
douane à la sortie du RFSI, il faut déposer une déclaration fiscale  
FR 40 07 ou 49 07 comme mentionné supra.

LIVRAISON INTRA-
COMMUNAUTAIRE

Inscription dans les registres ou en comptabilité-matières.

Dépôt d'une déclaration d'échange de biens (DEB). 

REEXPORTATION

Déclaration douanière modèle DAU EX/EU/CO – régime 10 07 (mention spéciale 
90800)

Lorsque les marchandises sont destinées à l'avitaillement, le code complémentaire 
communautaire F61 doit être sollicité.

RFSE
Marchandises  acquises  sur  le  marché 
national ou communautaire : inscription dans 
les registres ou en comptabilité-matières. 

EXPORTATION
(y compris vers les 

DOM1) 

Déclaration douanière modèle DAU EX/EU/CO – régime 10 07 (mention spéciale 
90600)

Lorsque les marchandises sont destinées à l'avitaillement, le code complémentaire 
communautaire F61 doit être sollicité (régime 10 07 F61).

EXPEDITION 
(métropole vers un 
autre Etat membre)

Inscription dans les registres ou en comptabilité-matières.

Dépôt d'une déclaration d'échange de biens (DEB). 

1 Ou vers la métropole si les biens ont été placés sous RFSE dans un DOM. 



REVERSEMENT 
SUR LE MARCHE 

NATIONAL 
(mode exceptionnel)

Opération 
taxable à la 
TVA et/ou à 

d'autres taxes

Déclaration  fiscale  modèle  DAU FR –  régime  40  00  (mention 
spéciale 90600)

Intérêt de retard liquidé sous le code taxe J236

Opération 
exonérée de 

TVA

Inscription dans les registres ou en comptabilité-matières.

Attention : si si une taxe autre que la TVA doit être perçue par la  
douane  à  la  sortie  du  RFSE,  il  faut  déposer  une  déclaration  
fiscale FR 40 00 comme mentionné supra (l'intérêt de retard n'a  
par contre pas à être acquitté).

RFSP

-  Marchandises  tierces  mises  en  libre 
pratique   et  placées  simultanément  sous  le 
RFSP : 
déclaration modèle DAU IM/EU – régime 07 
ou 45 (mention spéciale 90900 ou 10400 si 
placement sous le régime du PA / Rembours)

-  Marchandises  en  provenance  d'une  partie 
du  territoire  douanier  communautaire 
fiscalement tiers (échanges DOM/Métropole 
notamment) : 
déclaration modèle DAU CO – régime 07 et 
mention spéciale 90900

-  Marchandises  acquises  sur  le  marché 
national  ou  communautaire  (si  des 
marchandises tierces ou en provenance d'une 
partie  du  territoire  communautaire 
fiscalement tiers ont déjà été placées sous le 
RFSP) : inscription dans les registres ou en 
comptabilité-matières.

REEXPORTATION

Déclaration douanière modèle DAU EX/EU/CO – régime 10 07 (mention spéciale 
91000)

Lorsque les marchandises sont destinées à l'avitaillement, le code complémentaire 
communautaire F61 doit être sollicité.

MISE A LA 
CONSOMMATION 

EXONEREE DE TVA

Inscription en comptabilité-matières ou inscription dans les registres.

Attention : si une taxe autre que la TVA doit être perçue par la douane à la sortie  
du RFSP, il faut déposer une déclaration fiscale FR 40 00 comme mentionné infra.

LIVRAISON INTRA-
COMMUNAUTAIRE

Inscription en comptabilité-matières ou inscription dans les registres

Dépôt d'une déclaration d'échange de biens (DEB). 

REVERSEMENT 
SUR LE MARCHE 

NATIONAL 
(mode exceptionnel)

Déclaration fiscale modèle DAU FR – régime 40 07 ou 49 07 (mention spéciale 
91000)



COMPTOIRS 
DE VENTE

- Marchandises tierces mise en libre pratique 
et  placées  simultanément  sous  le  RFICV : 
déclaration modèle DAU IM/EU – régime 07 
ou 45 

-  Marchandises  en  provenance  d'une  partie 
du  territoire  douanier  communautaire 
fiscalement tiers  (échanges DOM/Métropole 
notamment) : 
déclaration modèle DAU CO – régime 07

-  Marchandises  acquises  sur  le  marché 
national ou communautaire : inscription dans 
les registres ou en comptabilité-matières. 

VENTE A 
EMPORTER A DES 
VOYAGEURS SE 
RENDANT DANS 

UN PAYS TIERS OU 
UNE PARTIE DU 

TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE 

FISCALEMENT 
TIERS

Ticket de caisse ou facture.

EXPORTATION 
(autre que dans le 
cadre des ventes à 

emporter)

Déclaration douanière modèle DAU EX/EU/CO – régime 10 07 (mention spéciale 
91100)

Lorsque les marchandises sont destinées à l'avitaillement, le code complémentaire 
communautaire F61 doit être sollicité.

MISE A LA 
CONSOMMATION

Opération 
taxable à la 
TVA et/ou à 

d'autres taxes

Déclaration fiscale modèle DAU FR – régime 40 07 ou 49 07 

Opération 
exonérée de 

TVA

Inscription  en  comptabilité-matières  ou  inscription  dans  les 
registres.

LIVRAISON INTRA-
COMMUNAUTAIRE

Inscription en comptabilité-matières ou inscription dans les registres

Dépôt d'une déclaration d'échange de biens (DEB). 


